
Fiche d'aide et de suivi des affectations pour la rentrée 2019 des lauréat(e)s des concours

https://www.dijon.snes.edu/spip/spip.php?article5799

Fiche d'aide et de suivi des

affectations pour la rentrée

2019 des lauréat(e)s des

concours
- SNES académique de Dijon -  S3 -  Dossiers académiques -  Exercice de nos métiers -  Entrée dans le métier (INSPE) - 

Date de mise en ligne : samedi 18 mai 2019

Copyright © SNES Dijon - Tous droits réservés

Copyright © SNES Dijon Page 1/3

https://www.dijon.snes.edu/spip/spip.php?article5799
https://www.dijon.snes.edu/spip/spip.php?article5799


Fiche d'aide et de suivi des affectations pour la rentrée 2019 des lauréat(e)s des concours

Vous êtes :

•  admis à un concours de l'enseignement ou de l'éducation et en report de stage en 2018/2019
•  admis à un concours 2019
•  admissible à un concours 2019.

Du 6 mai au 7 juin 2019, vous devez effectuer vos vœux d'affectation sur SIAL.

Faites le dès que possible, et surtout pas au dernier moment.

Enregistrez, à la fin de la procédure sur SIAL, la fiche de synthèse de vos vœux.
 Envoyez-nous, sans engagement, la fiche de suivi des affectations, avec la copie de votre fiche récapitulative de
vœux sur SIAL et ce même si vous ne savez pas encore si vous êtes admis.

Ainsi, nous pourrons :

•  avant le 7 juin 2019 l'examiner pour vous conseiller si besoin afin d'améliorer vos vœux et votre barème sur
SIAL.

•  après le 7 juin 2019, l'examiner et vous donner la procédure vous modifier vos vœux, si urgence, malgré la
fermeture de SIAL.

•  du 28 juin au 9 juillet 2019 nous vous informerons de votre académie d'affectation et des modalités d'affectation
au sein de cette académie.

Pour ce faire plusieurs modalités :

•  renseignez la fiche de suivi en ligne : ici

•  téléchargez la fiche en PDF format modifiable ci-dessous, complétez-la de façon numérique et enregistrez cette
version modifiée.
 Envoyez-la avec votre fiche de synthèse de vœux sur SIAL en PJ à fmaitres@snes.edu ou imprimez-la et
envoyez-la par courrier à

 SNES-FSU, secteur FIC-EDM,   46 avenued'Ivry ,     75647 Paris cedex 13
 https://www.dijon.snes.edu/spip/local/cache-vignettes/L64xH64/pdf-b8aed.svg
(fiche de suivi 2019)
https://www.snes.edu/IMG/pdf/4_p_laureat_concours_2019_787_formulaire.pdf

 téléchargez la fiche en PDF format non modifiable ci-dessous, imprimez-la, complétez-la de façon manuscrite et
envoyez-la avec votre fiche de synthèse de vœux sur SIAL
 soit par courrier à

 SNES-FSU, secteur FIC-EDM,     46 avenued'Ivry,     75647 Paris cedex 13
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 soit, après l'avoir scannée par mail en PJ à fmaitres@snes.edu.

 https://www.dijon.snes.edu/spip/local/cache-vignettes/L64xH64/pdf-b8aed.svg
(fiche de suivi 2019)

Si vous vous êtes présenté et êtes admissible ou admis à plusieurs concours (interne/externe, CAPES/agrégation
par exemple), pensez à faire vos vœux sur SIAL pour chacun des concours auquel vous êtes admis ou admissible.
 Si vous oubliez de le faire pour un des concours, vous serez considéré comme n'ayant pas fait de vœux pour ce
concours !

Joignez-nous alors la fiche récapitulative pour chacun des concours.
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